4-084-95 – DÉVELOPPEMENT DURABLE, POLITIQUES

ENVIRONNEMENTALES ET GESTION

Professeurs : Paul Lanoie et Michel Provost
Hiver 2003


EXAMEN INTRA
SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
1
QUESTION 1  ‑  (3 points)


Un déversement de matières en suspension dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a) pollution asphyxiante;

b) pollution fertilisante;

c) pollution bactérienne;

d) pollution atmosphérique;

e) pollution nocturne.
QUESTION 2  ‑  (3 points)


Lequel des polluants suivants est un bon exemple d’une source de pollution diffuse (non identifiable)?

a) les émissions de SO2;

b) les déchets laissés sur les terrains vagues;

c) les engrais chimiques qui se retrouvent dans les ruisseaux;

d) toutes ces réponses;

e) b) et c).

QUESTION 3  ‑  (3 points)


Le méthane a un potentiel de réchauffement plus grand que le CO2. Quelle est l’ampleur de ce potentiel de réchauffement?

a) 320 fois plus grand que le CO2;

b) 21 fois plus grand que le CO2;

c) 30 fois plus grand que le CO2;

d) 28 fois plus grand que le CO2;

e) aucune de ces réponses.

QUESTION 4  ‑  (3 points)


Lequel des polluants suivants n’est pas un POP (polluant organique persistant)?

a) DDT;

b) dioxines;

c) BPC;

d) DBO;

e) Furanes.
QUESTION 5  ‑  (3 points)


Lequel des problèmes de santé suivants est de plus en plus associé aux problèmes de pollution atmosphérique?

a)
cancer du sein;

b)
bronchites;

c)
problèmes gastriques;

d)
baisse du niveau de fertilité chez les hommes;

e)
aucune de ces réponses.
QUESTION 6  ‑  (3 points)


Dans le cadre du Protocole de Kyoto, plusieurs pays se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement de l’Égypte en pourcentage est de :

a)
6 %;

b)
7 %;

c)
8 %;

d)
5 %;

e)
aucune de ces réponses.

SECTION II  ‑  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  ‑  (18 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
2
QUESTION 7  ‑  (6 points)


La réglementation environnementale en Amérique du Nord est surtout basée sur des standards (ou normes) d’équipement.

QUESTION 8  ‑  (6 points)


La première loi de la thermo‑dynamique implique que M = Rc + Rp où M correspond aux matières premières, Rc aux rejets de consommation et Rp aux rejets de production.

QUESTION 9  ‑  (6 points)


Le taux d’actualisation reflète notre préférence pour la consommation présente. Plus il est élevé, plus la valeur actuelle d’un bénéfice ou d’un coût qui surviendra dans cinq ans sera faible.

SECTION III  ‑  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  ‑  (64 POINTS)
3
QUESTION 10  ‑  (39 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les « crédits à la pollution ». Une formule très américaine...
« Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit‑il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États‑Unis, il peut acheter un « crédit de pollution ». Comment? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les « bulles ». De quoi s’agissait-il? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même. Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean‑Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte. »

(16 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(5 pts)
b)
Est‑ce qu’une taxe aurait pu permettre la réallocation de l’effort de réduction de la pollution décrit dans le deuxième paragraphe? Si oui, quel aurait dû être le montant de la taxe?

(18 pts)
c)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 11  ‑  (15 points)

« Les coûts du réchauffement de la planète »


Dans un article de La Presse du 10 février, un organisme écologique invite les automobilistes canadiens à verser un montant correspondant aux dommages dus à leurs émissions de gaz à effet de serre (GES) à une cagnotte dont le produit serait utilisé à des fins d’assainissement de l’environnement. 

(7 pts)
a)
À partir de quelle méthode peut‑on estimer la valeur des dommages environnementaux liés aux émissions de GES? Justifiez.

(8 pts)
b)
L’argent ainsi ramassé pourrait servir à subventionner des entreprises industrielles canadiennes qui installent des équipements de contrôle des émissions de NOx et de méthane. De telles subventions vous semblent‑elles appropriées? Justifiez.
QUESTION 12  ‑  (10 points)


L’hypothèse de Porter revient de plus en plus sur les lèvres des écologistes et des politiciens comme justification pour rendre les politiques environnementales plus sévères. À l’automne 2000, même le candidat à la présidence des Etats-Unis, Al Gore, y faisait référence.

(5 pts)
a)
En quoi cette hypothèse remet‑elle en cause le paradigme économique habituel?

(5 pts)
b)
Quel type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) est le plus susceptible de mener à la concrétisation de l’hypothèse de Porter (il peut y en avoir plus qu’une)? Expliquez.
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ENVIRONNEMENTALES ET GESTION

Professeurs : Paul Lanoie et Michel Provost
Hiver 2002


EXAMEN INTRA

SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
1
QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de mercure dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution toxique.
QUESTION 2  -  (3 points)


Quels sont les principaux polluants atmosphériques responsables du smog ?

a)
CO2 et SO2 ;

b)
COV et NOX ;

c)
SO2 et NOX ;

d)
COV et CO2 ;

e)
COV et DDT.

QUESTION 3  -  (3 points)


Lequel des problèmes de santé suivants est de plus en plus associé aux émissions d’organochlorés comme le DDT ou les BPC ?

a)
cancer du sein ;

b)
asthme ;

c) emphysème ;

d) baisse du niveau de fertilité chez les hommes ;

e) aucune de ces réponses.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre du Protocole de Kyoto, plusieurs pays se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement des Indes en pourcentage est de :

a)
6 % ;

b)
7 % ;

c)
8 % ;

d)
5 % ;

e)
aucune de ces réponses.
QUESTION 5  -  (3 points)


Laquelle des conséquences suivantes n’est pas associée au réchauffement de la planète ?

a)
réduction du niveau d’eau dans les Grands Lacs ;

b)
augmentation du niveau de la mer ;

c)
augmentation des cancers de la peau ;

d)
migration des forêts ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Une des sources principales d’émissions des particules et de la suie est :

a)
la production de charbon ;

b)
le chauffage au bois ;

c)
les solvants ;

d)
les fabriques de métaux ;

e)
les fabriques de soufre.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (18 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
2
QUESTION 7  -  (6 points)


La réglementation environnementale en Amérique du Nord est surtout basée sur des standards (ou normes) d’équipement. 

QUESTION 8  -  (6 points)


Le surplus du consommateur est une mesure du profit réalisé par les consommateurs.

QUESTION 9  -  (6 points)


Les subventions constituent un moyen légitime d’intervention dans le domaine de l’environnement car elles permettent d’internaliser les coûts externes.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (64 POINTS)

QUESTION 10  -  (34 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même territoire, il y ait deux centrales appartenant aux entreprises A et B, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars à l’entreprise A et 20 millions à l’entreprise B - chiffre fictif - d’où un coût total de 30 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes en provenance de l’entreprise A, pour un prix de 20 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et la collectivité aura gagné 10 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(16 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide  de deux graphiques ayant le niveau d’émissions sur l’axe horizontal et représentant la situation pour les entreprises A et B respectivement.

(18 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 11  -  (10 points)

« Les coûts du réchauffement de la planète »


Dans un supplément distribué dans les journaux, samedi le 16 février, le Gouvernement du Canada nous informe que le réchauffement de la planète peut entraîner un accroissement de la fréquence des phénomènes météorologiques violents comme les tornades ou la grêle. 

(5 pts)
a)
Quelle serait la méthode la plus adéquate pour évaluer monétairement les dommages associés à cette conséquence spécifique du réchauffement de la planète ? Justifiez.

(5 pts)
b)
La mutation des forêts constitue une autre conséquence appréhendée du réchauffement de la planète. Cette mutation peut entraîner la disparition de certaines espèces d’oiseaux ou d’animaux. Comment vous y prendriez-vous pour évaluer spécifiquement cette conséquence environnementale (la disparition des espèces) résultant du réchauffement de la planète ? Justifiez

QUESTION 12  -  (20 points)


L’hypothèse de Porter revient de plus en plus sur les lèvres des écologistes et des politiciens comme justification pour rendre les politiques environnementales plus sévères. À l’automne 2000, même le candidat à la présidence des États-Unis, Al Gore, y faisait référence.

(5 pts)
a)
Décrivez en quelques lignes l’hypothèse de Porter.

(5 pts)
b)
Pourquoi est-elle controversée ?
(5 pts)
c)
Quel type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) est le plus susceptible de mener à la concrétisation de l’hypothèse de Porter (il peut y en avoir plus qu’une) ? Expliquez.

(5 pts)
d)
Donner deux exemples de mesures qui, appliquées à la lutte aux gaz à effet de serre (GES), pourraient permettre de concrétiser l’hypothèse de Porter.
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EXAMEN INTRA

SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
1
QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de pétrole dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution nocturne.
QUESTION 2  -  (3 points)


Quels sont les principaux polluants atmosphériques responsables du smog ?

a)
CO2 et SO2 ;

b)
COV et NOX ;

c)
SO2 et NOX ;

d)
COV et CO2 ;

e)
COV et DDT.

QUESTION 3  -  (3 points)


Quelles sont les deux mesures conventionnelles de la pollution asphyxiante ?

a)
DBO et mercure ;

b)
Dioxines et furanes ;

f) DBO et MES ;

g) MES et mercure ;

h) MES et organochlorés.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre du Protocole de Kyoto, plusieurs pays se sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement de la Chine en pourcentage est de :

a)
6 % ;

b)
7 % ;

c)
8 % ;

d)
5 % ;

e)
aucune de ces réponses.
QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?

a)
la construction de barrages ;

b)
la surpêche ;

c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;

d)
les pluies acides ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


La source principale d’émissions de SO2 est :

a)
les transports ;

b)
le chauffage au bois ;

c)
les solvants ;

d)
les fabriques de métaux ;

e)
les fabriques de soufre.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (18 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
2
QUESTION 7  -  (6 points)


Le processus québécois d’évaluation environnementale repose sur l’analyse avantages-coûts.

QUESTION 8  -  (6 points)


Pour un polluant donné, le niveau de taxe optimal est déterminé par le croisement entre la courbe de dommage marginal et la courbe du coût marginal de production.

QUESTION 9  -  (6 points)


Les subventions constituent un moyen légitime d’intervention dans le domaine de l’environnement lorsque la pollution engendre des bénéfices externes.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (68 POINTS)
3
QUESTION 10  -  (34 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(14 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 11  -  (15 points)


On prévoit construire un nouveau grand barrage hydro-électrique près de Sept-Îles (une ville de 25 000 habitants). La construction du barrage durera cinq ans. Pendant cette période, une nouvelle usine de produits métalliques sera construite pour fournir le matériel nécessaire à la construction du barrage. Cette usine émettra une forte quantité de SO2. Les revenus de l’usine sont estimés à 2 millions de $ par année. Les coûts sont de 3 millions la première année et de 500 000 $ par année pendant les années subséquentes. 

(6 pts)
a)
Écrivez la formule (en y mettant les chiffres appropriés) permettant de calculer si l’usine de produits métalliques sera rentable pour le promoteur du projet. Vous n’avez pas à faire le calcul.

(4 pts)
b)
De quelle(s) information(s) additionnelle(s) auriez-vous besoin pour déterminer si l’usine sera rentable pour la société ?

(5 pts)
c)
Quelle serait la méthode la plus adéquate pour évaluer monétairement les dommages associés à la pollution occasionnée par cette usine ? Justifiez.
QUESTION 12  -  (15 points)


La nature « physique » des problèmes environnementaux (problème temporaire, polluant extrêmement nocif, etc.) auxquels doivent s'attaquer les décideurs publics influence le type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) qu'il faut adopter dans chaque cas.


Donnez trois exemples qui confirment cette affirmation (8 lignes maximum par exemple). Expliquez.
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EXAMEN INTRA

SECTION I  -  CHOIX MULTIPLES  -  (18 POINTS)
Inscrire la lettre correspondant à la bonne réponse

sur la première page de votre cahier d’examen.
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QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de pétrole dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution nocturne.

QUESTION 2  -  (3 points)


Lesquels des éléments suivants sont considérés comme trois des principaux gaz à effet de serre ?

a)
le dioxyde de carbone, le méthane et l’anhydride sulfureux ;

b)
le dioxyde de carbone, les chloro-fluoro-carbones (CFC) et les composés organiques volatiles (COV) ;

c)
le dioxyde de carbone, le méthane et les CFC ;

d)
le dioxyde de carbone, les COV et le méthane ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 3  -  (3 points)


Le programme de réhabilitation des terrains contaminés en milieu urbain est :

a)
un programme qui vise à identifier les sols contaminés dans les régions de Montréal et de Québec ;

b)
un programme de décontamination des sols contaminés en milieu urbain entièrement financé par le Ministère de l’environnement du Québec ;

i) un programme de décontamination de tous les sols contaminés en milieu urbain financé par le Québec, les municipalités et le secteur privé ;

j) un programme de recherche et de développement sur les sols contaminés ;

k) aucune de ces réponses.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre de l’accord de Kyoto, le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement du Canada en pourcentage est de :

a)
6% ;

b)
7% ;

c)
8% ;

d)
5% ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?

a)
la construction de barrages ;

b)
la surpêche ;

c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;

d)
les pluies acides ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Parmi les éléments suivants, quels sont les organochlorés qui ont suscité beaucoup d’inquiétudes chez les autorités environnementales dans les pays occidentaux ?

a)
BPC et DDG ;

b)
BPC et DDT ;

c)
DDG et SO2 ;

d)
SO2 et NOx ;

e)
NOx et DDT.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (14 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
5
QUESTION 7  -  (7 points)


Les permis échangeables de pollution sont utiles pour contrôler un problème environnemental dont l’importance varie en fonction de changements atmosphériques brusques.

QUESTION 8  -  (7 points)


Le problème d’externalité constitue une imperfection du mécanisme de marché. Cette imperfection ne peut pas être corrigée par une subvention.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (68 POINTS)
6
QUESTION 9  -  (35 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(15 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 10  -  (15 points)


La nature «physique» des problèmes environnementaux (problème temporaire, polluant extrêmement nocif, etc.) auxquels doivent s’attaquer les décideurs publics influence le type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) qu’il est préférable d’adopter dans chaque cas.


Donnez trois exemples qui confirment cette affirmation (8 lignes maximum par exemple). Expliquez.

QUESTION 11  -  (18 points)

Deux vocations pour une chute


Le chercheur Duffield a réalisé une étude visant à savoir s’il était préférable de conserver les  majestueuses Chutes Kootenai au Montana comme site naturel de villégiature ou les transformer en barrage hydroélectrique.


a)
Si vous aviez eu à mener l’étude visant à connaître la disposition à payer des citoyens pour le site naturel, de quelle façon vous y seriez-vous pris ?


b)
Une fois cette étape franchie, de quelles informations avez-vous besoin pour déterminer s’il est préférable de conserver le site ou le transformer en barrage ?
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QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de pétrole dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :

a)
pollution asphyxiante ;

b)
pollution fertilisante ;

c)
pollution bactérienne ;

d)
pollution atmosphérique ;

e)
pollution nocturne.

QUESTION 2  -  (3 points)


Lesquels des éléments suivants sont considérés comme trois des principaux gaz à effet de serre ?

a)
le dioxyde de carbone, le méthane et l’anhydride sulfureux ;

b)
le dioxyde de carbone, les chloro-fluoro-carbones (CFC) et les composés organiques volatiles (COV) ;

c)
le dioxyde de carbone, le méthane et les CFC ;

d)
le dioxyde de carbone, les COV et le méthane ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 3  -  (3 points)


La hiérarchie des 3 R‑V fait référence aux éléments suivants (en ordre d’importance) :

a)
réduction ; réutilisation ; recyclage ; valorisation ;

b)
réutilisation ; réduction ; recyclage ; valorisation ;

c)
rechapage ; réduction ; recyclage ; valorisation ;

d)
réutilisation ; recyclage ; réduction ; valorisation.

QUESTION 4  -  (3 points)


Dans le cadre de l’accord de Kyoto, le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990. L’engagement du Canada en pourcentage est de :

a)
6% ;

b)
7% ;

c)
8% ;

d)
5% ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?

a)
la construction de barrages ;

b)
la surpêche ;

c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;

d)
les pluies acides ;

e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Parmi les éléments suivants, quels sont les organochlorés qui ont suscité beaucoup d’inquiétudes chez les autorités environnementales dans les pays occidentaux ?

a)
BPC et DDG ;

b)
BPC et DDT ;

c)
DDG et SO2 ;

d)
SO2 et NOx ;

e)
NOx et DDT.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (14 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
8
QUESTION 7  -  (7 points)


Les permis échangeables de pollution sont utiles pour contrôler un problème environnemental dont l’importance varie en fonction de changements atmosphériques brusques.

QUESTION 8  -  (7 points)


Le problème d’externalité constitue une imperfection du mécanisme de marché. Cette imperfection ne peut pas être corrigée par une subvention.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (68 POINTS)
9
QUESTION 9  -  (35 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.

Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?

Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...
"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.

C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.

En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(15 pts)
a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)
b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 10  -  (15 points)


La nature «physique» des problèmes environnementaux (problème temporaire, polluant extrêmement nocif, etc.) auxquels doivent s’attaquer les décideurs publics influence le type de politique environnementale (réglementation, taxe, permis, subvention) qu’il faut adopter dans chaque cas.


Donnez trois exemples qui confirment cette affirmation (8 lignes maximum par exemple). Expliquez.

QUESTION 11  -  (18 points)

Une richesse sans prix

Une étude a été réalisée récemment en Australie afin de savoir s’il était justifié sur le plan économique d’effectuer des travaux d’exploitation minière dans le Parc National Kakadu. L’étude, dont les résultats sont présentés dans un article du magazine The Economist, montre que les Australiens sont disposés à payer environ 900 millions de dollars par année pour éviter les travaux miniers et préserver le Parc tel quel.

a)
Si vous aviez à mener l’étude visant à connaître la disposition à payer des Australiens pour leur parc, de quelle façon vous y seriez-vous pris ?

b)
Sachant que les travaux d’exploitation minière devraient générer des revenus d’environ 1 milliard de dollars par année, que peut-on dire quant au bien-fondé économique du projet d’exploitation minière dans le Parc Kakadu ?
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QUESTION 1  -  (3 points)


Un déversement de pétrole dans un cours d’eau occasionne le type suivant de pollution :


a)
pollution asphyxiante ;


b)
pollution fertilisante ;


c)
pollution bactérienne ;


d)
pollution atmosphérique ;


e)
pollution nocturne.

QUESTION 2  -  (3 points)


Lesquels des éléments suivants sont considérés comme trois des principaux gaz à effet de serre ?


a)
le dioxyde de carbone, le méthane et l’anhydride sulfureux ;


b)
le dioxyde de carbone, les chloro-fluoro-carbones (CFC) et les composés organiques volatiles (COV) ;


c)
le dioxyde de carbone, le méthane et les CFC ;


d)
le dioxyde de carbone, les COV et le méthane ;


e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 3  -  (3 points)


Lequel des problèmes de santé suivants est particulièrement relié à l’existence du DDT ?


a)
les déficiences en magnésium ;


b)
l’emphysème ;


c)
les problèmes de fertilité ;


d)
l’hypertension ;


e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 4  -  (3 points)


Auquel des produits de consommation courante suivants est souvent associé le problème de l’amincissement de la couche d’ozone ?


a)
l’automobile ;


b)
le réfrigérateur ;


c)
le four micro-onde ;


d)
les détersifs ;


e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 5  -  (3 points)


Lequel des éléments suivants n’est pas responsable de la disparition d’espèces de poissons ?


a)
la construction de barrages ;


b)
la surpêche ;


c)
rejets de déchets toxiques dans l’eau ;


d)
les pluies acides ;


e)
aucune de ces réponses.

QUESTION 6  -  (3 points)


Parmi les éléments suivants, quels sont les organochlorés qui ont suscité beaucoup d’inquiétudes chez les autorités environnementales dans les pays occidentaux ?


a)
BPC et DDG ;


b)
BPC et DDT ;


c)
DDG et SO2 ;


d)
SO2 et NOx ;


e)
NOx et DDT.

SECTION II  -  VRAI, FAUX ou INCERTAIN  -  (22 POINTS)

Dites si les énoncés suivants sont VRAIS, FAUX ou INCERTAINS

et JUSTIFIEZ votre réponse.

MAXIMUM DE 1/2 PAGE par énoncé.
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QUESTION 7  -  (7 points)


Les permis négociables de pollution peuvent être utiles pour contrôler le problème des gaz à effet de serre.

QUESTION 8  -  (8 points)


Le problème d’externalité constitue une imperfection du mécanisme de marché. Cette imperfection ne peut pas être corrigée par une subvention.

QUESTION 9  -  (7 points)


D’un point de vue économique général, les instruments économiques (taxes et permis échangeables) sont toujours préférables à la réglementation pour contrôler les problèmes environnementaux.

SECTION III  -  QUESTIONS À DÉVELOPPEMENT  -  (60 POINTS)
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QUESTION 10  -  (35 points)


Dans une édition récente du magazine L’Express, un article discutait de la vente et de l’achat de permis de pollution aux États-Unis. En voici un extrait.



Comment préserver l’environnement sans pénaliser les entreprises ?



Réponse : les "crédits à la pollution". Une formule très américaine...


"Un exemple : les affaires d’un fabricant de jacuzzi - bains à remous - californien sont en pleine expansion. Pour répondre à la demande, la société aimerait bien développer son usine. Manque de chance, la mise au point des fibres de verre produit des poisons volatiles. Or, dans la région de Los Angeles, la qualité de l’air est si médiocre que les autorités ont formellement interdit tout accroissement de la pollution locale. Que faire ? Notre fabricant de jacuzzi a déjà équipé l’usine existante de la meilleure technologie possible en matière de contrôle de pollution. Impossible, donc d’améliorer ses performances. Notre homme doit-il, la mine triste, renoncer à l’expansion de son entreprise, tirer un trait sur les nouveaux emplois qu’il pourrait créer, se résigner à ne pas participer au développement de sa ville ? En principe, oui. En pratique, non. Parce que, aux États-Unis, il peut acheter un "crédit de pollution". Comment ? En trouvant, dans les environs, une société produisant les mêmes produits nocifs, en la convainquant d’installer des dispositifs de réduction de la pollution et en lui achetant la majeure partie de la différence entre ses nouvelles et ses anciennes performances. C’est ainsi que notre fabricant de jacuzzi fit l’acquisition chez un voisin, d’un droit d’émission de 120 kilos de gaz organique dangereux par jour. Et qu’il peut bâtir sa nouvelle usine. Du même coup, l’autre entreprise s’est offert, tous frais payés, une magnifique installation de dépollution. Étonnant système. Curieuses pratiques, impensables en France, où l’on est opposé à ce commerce.



C’est dans le courant des années 70, à l’époque de Jimmy Carter, que la politique américaine de protection de l’air fut définie. Avec, aux commandes, l’EPA. C’est elle qui fixa des normes très strictes par type d’industrie et par type de polluant. Mais elle s’aperçut très vite que les règles rigides qui avaient été imposées risquaient de nuire au développement économique du pays. Pour y remédier, l’Agence autorisa les "bulles". De quoi s’agissait-il ? "Pour bien le comprendre, explique un responsable de l’EPA, prenons un exemple : toutes les usines thermiques productrices d’électricité n’ont pas le droit d’émettre plus d’une certaine quantité de SO2 par tonne de charbon brûlé. Mais imaginons que, sur le même site, il y ait deux centrales appartenant à la même société, qui chacune émettent 100 tonnes de polluants - chiffre fictif - par an. Imaginons que l’État décide de diminuer les normes de pollution à 75 tonnes par an. Imaginons encore que la conformité de chaque installation aux nouvelles règles coûtera 10 millions de dollars - chiffre fictif - d’où un coût total de 20 millions de dollars. Imaginons, toujours, qu’un ingénieur propose de réduire les émissions de SO2 non pas de 25, mais de 50 tonnes sur l’une des deux usines, pour un prix de 12 millions de dollars, et de laisser l’autre intacte. Globalement, le résultat sera exactement le même.  Et l’entreprise aura gagné 8 millions de dollars". Voilà le concept de la bulle, où les centrales ne sont pas considérées de façon isolée, mais comme enfermées sous un dôme invisible.



En France, l’idée semble folle. "Une telle approche est impensable", commente Jean-Philippe Olier, directeur de l’Agence pour la qualité de l’air. "Définir des objectifs à l’intérieur d’une bulle et laisser faire le marché ne me semble pas compatible avec l’idée que l’on se fait de l’environnement", remarque Jean Delay, directeur adjoint à l’énergie chez Pechiney et responsable du groupe environnement de l’Uniden (Union des industries utilisatrices d’énergie). "C’est un concept très américain, surenchérit Robert Muths, de la direction d’Esso France. Cela revient à spéculer sur un droit à polluer, ce qui sonne étrange à nos oreilles." Pas à celles des industriels ni de bon nombre d’écologistes d’outre-Atlantique, qui, pour une fois, semblent d’accord, puisque le marché et l’environnement paraissent y trouver leur compte."

(15 pts)

a)
Expliquez l’exemple chiffré fourni au deuxième paragraphe de cet article à l’aide d’un ou plusieurs graphiques ayant le niveau de pollution sur l’axe horizontal.

(20 pts)

b)
Il semble donc, selon l’article, qu’un certain nombre de français soient opposés aux droits de pollution comme mécanisme de contrôle de la pollution. Or, il faut savoir que la France emploie déjà beaucoup la taxation (ou les redevances) de la pollution, principalement pour la pollution des eaux (contrairement, par exemple, au Canada où la taxation de la pollution est peu utilisée). Cette opposition peut donc sembler paradoxale étant donné la similitude entre la taxation et les permis échangeables de rejets. Expliquez donc à ces individus la similitude qui existe entre la taxation et les permis de pollution et présentez-leur les avantages que peuvent avoir les permis de pollution sur la taxation.

QUESTION 11  -  (10 points)


"Le nouveau contexte environnemental dans lequel nous nous trouvons va entraîner des pertes d’emplois. En effet, à cause de la réglementation environnementale de plus en plus stricte, plusieurs entreprises seront forcées de fermer leurs portes". Pouvez-vous commenter cette affirmation en vous basant sur les lectures que vous avez faites et les exposés présentés en classe ?

QUESTION 12  -  (15 points)

DOMMAGE !


Une étude récente de M.H. Miller a tenté d’évaluer économiquement l’ampleur des dommages associés à la dégradation des sols agricoles dans l’Est du Canada au cours des quinze dernières années. Ces dommages sont liés à l’érosion, la compaction, l’acidification et la perte de matière organique.

(10 pts)

a)
Si vous aviez eu à produire une telle étude, quelle(s) méthode(s) auriez-vous utilisées(s) ? Expliquez.

(5 pts)

b)
Bien sûr, quand une évaluation comporte une dimension temporelle comme celle-ci (les quinze dernières années), il est important de pouvoir adéquatement comparer entre eux les coûts et les bénéfices qui surviennent à différents moments. Comment peut-on le faire ?
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